
 
           Service Gérontologie 

« Découvertes F’estiv 2023 »  
 

Journée Croisière dans 
les Gorges de la Loire 

Jeudi 10 août 2023 
                                                                Avec les cars FONTANA 

 

Emergeant de son îlot rocheux au milieu de la Loire, le château de la Roche est un site emblématique du 
département. Vous serez charmés par sa visite théâtralisée pleine de surprises...  

9 H 45 : Visite Théâtralisée du Château de Saint Priest de la Roche. Franchissez la porte du château et 
retrouvez-vous en 1910, dans la résidence secondaire de M et Mme Roustan.  

Décors, visite théâtralisée et fantômes vous invitent à une immersion ludique et interactive dans les années 
1900, comme si vous y étiez ! 

Déjeuner vers 12 H 00, à Saint Priest la Roche, avec au menu :  
 

Kir vin blanc cassis, accompagné de petits biscuits 
Gâteau de foies de volaille maison 

Grenouilles avec frites fraiches 
Fromage blanc fermier à la crème ou demi St Marcellin 

Omelette norvégienne maison "flambée en salle" 
Vin Côte Roannaise Rouge - Café/thé ou infusion 

 
L'après-midi, dès 15 H 00, Balade en bateau sur le lac de Villerest avec le bateau "Le Villerest Un" (durée : 
1 heure) ; Le bateau vous transportera sur le lac pour vous faire découvrir les magnifiques Gorges de la Loire et 
le port de la Caille à St Jean-St Maurice, une façon ludique de découvrir le lac autrement.  

Retour sur Lyon  vers 18 h 30/19 h 00. 
 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
Madame et / ou Monsieur : ………………………………………………………………………………….. 

Adresse : ………………………………………………………... Téléphone : ……………………………… 

Personnes à contacter en cas d’urgence : NOM …………………………………… TEL …………………... 

Participera à la sortie :  

« Journée Croisière dans les Gorges de la Loire »   1er choix :   2ème choix :  
 

Lieu de ramassage :   Mairie à 7h45    Résidence Marius Bertrand à 8h00    
 

J’atteste être assuré(e) au titre d’une garantie corporelle en cas d’accident.        

 Date et signature(s) 


